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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 
 

DC2 

 

A - Identification de l’acheteur 

 

COMMUNE DE LE PLESSIS BELLEVILLE 

8 Place de l’Eglise 

60330 LE PLESSIS BELLEVILLE 

 

B - Objet de la consultation 

 

Réaménagement des trottoirs et rénovation de l’assainissement de la rue de Paris 

Lot 1 : Assainissement : tranche ferme et unique 

 

C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement. 
 

C1 - Cas général : 
 

  Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses 

postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone 
et de télécopie, numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays 
d’origine du candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 
 
 

Agence de LAON :  
 

EUROVIA PICARDIE – ZAC du Champ du Roy – 6 Rue Turgot – BP 28 – 02002 LAON 
CEDEX 
Téléphone : 03 23 23 08 23 - Télécopie : 03 23 79 68 84 
laon@eurovia.com 
SIRET : 404 164 121 00133 

 
Siège Social :  
 

EUROVIA PICARDIE – Boulevard Henri Barbusse  - BP 10064  – 60777 THOUROTTE 
CEDEX 
Téléphone : 03 44 90 40 51 - Télécopie : 03 44 90 40 50 
dr.picardie@eurovia.com 

 
o Personne(s) physique(s) ayant le pouvoir d’engager le candidat individuel ou le membre du 

groupement : 
 

▪ Xavier BOUCHE MICHEL, Président 
▪ Franck PERRONNET, Chef d’Agence 

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
mailto:laon@eurovia.com
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  Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, 

association, établissement public, etc.) :   SAS 
 
 

  Le candidat est-il une micro, une petite ou une moyenne entreprise ou un artisan au sens du II de l’article 57  du 

décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ou de l’article 51 du décret n° 2016-361 
du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité (MDS) ? 
 

 Oui ; 
 

 Non. 
 
C2 - Cas particuliers en cas de marché public réservé :   (Sans objet) 
 

 

 

D – Cas spécifiques relatifs aux conditions de partipation     SANS OBJET 

 
  1. Lorsque le candidat est inscrit sur une liste officielle d’opérateurs économiques agréés au sens de l’article 54 

du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et que l’acheteur est un pouvoir adjudicateur 
ou au sens de l’article 46 du décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de 
sécurité dans toutes les hypothèses : 

 
 
 
 

  2. Lorsque le marché public est soumis au décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et 

que l’acheteur a autorisé les candidats à se limiter à indiquer qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités 
requises en application du second alinéa de l’article 49 de ce décret : 
 

 Le candidat déclare sur l’honneur satisfaire à l’ensemble des conditions de participation requises par l’acheteur. 
(Dans ce cas, il est inutile de remplir les rubriques suivantes du présent formulaire ; le remplissage du formulaire est terminé.) 

 

 
E - Renseignements relatifs à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle concernée par le 
contrat  
 
 

E1 - Renseignements sur l’inscription sur un registre professionnel : 
 

L’Entreprise EUROVIA PICARDIE est inscrite au registre du commerce et des sociétés 

de COMPIEGNE N° 404164121 depuis le 02/04/2002  

N° de gestion  2002B00103 
 
 

E2 - Le cas échéant, pour les marchés publics de services, indication de l’autorisation spécifique 
dont le candidat doit être doté ou de l’organisation spécifique dont il doit être membre pour 
pouvoir fournir, dans son pays d’origine, le service concerné :  (sans objet) 
 

E3 - Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve 
sont accessibles directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements 
nécessaires pour y accéder (applicable aux MDS, lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces 

documents de preuve en application du premier alinéa de l’article 45 du décret n° 2106-361 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics de défense ou de sécurité) : (sans objet pour ce marché) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=472C92D591AB98D875B571C6AE686FBC.tpdila19v_3?idArticle=LEGIARTI000032299667&cidTexte=LEGITEXT000032299346&dateTexte=20161026
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=472C92D591AB98D875B571C6AE686FBC.tpdila19v_3?idArticle=LEGIARTI000032300450&cidTexte=LEGITEXT000032300187&dateTexte=20161026
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F - Renseignements relatifs à la capacité économique et financière du candidat individuel ou du 
membre du groupement.. 
 

 

F1 - Chiffre d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles : 
 
 

 
Exercice du 01/01/14 
 au 31/12/14 

Exercice du 01/01/15 
 au 31/12/15 

Exercice du 01/01/16 
 au 31/12/16 

Chiffre d’affaires global 86 473 275 78 592 016 95 585 216 

Chiffre d’affaires global 
Agence de LAON 

17 631 205€ 21 185 616 € 19 243 750 

Part du chiffre d’affaires 

concernant les travaux de 

terrassement, VRD, enrobés 

9 037 205 € 

Soit 51,26 % 

15 708 616 € 

Soit 74.15 % 

13 763 750 € 

Soit 71,52% 

Part du chiffre d’affaires 
concernant les travaux de 

canalisations 

8 594 000 

Soit 48,77 % 

5 477 000 

Soit 25,85 % 

5 480 000 

Soit 28,48 %NC 

 

 

F2 – Autres informations requises par l’acheteur au titre de la capacité économique et 
financière : 
 

Ci-joint bilan comptable de la Société sur les 3 dernières années 

Relevé d’Identité Bancaire 

 

F3 – Pour les marchés publics de travaux : 
 

 Le candidat déclare qu’il aura souscrit un contrat d’assurance le couvrant au regard de la responsabilité décennale 

(Article L. 241-1 du code des assurances). 
 
 

F4 – Documents de preuve disponibles en ligne (applicable aux MDS, sauf si l’acheteur a autorisé les 

candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en application du premier alinéa de l’article 45 du décret n° 2106-

361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité) :  (sans objet pour ce marché) 
 
 

G - Renseignements relatifs à la capacité technique et professionnelle du candidat individuel ou 
du membre du groupement. 
 
 

G1 - Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la 
capacité économique et financière, qu’il peut récapituler ici : 
 

- Documents Administratifs : Effectif des 3 dernières années, Moyens techniques du 
personnel, Liste du matériel, Carte Professionnelle FNTP, Labels CANALISATEURS de 
France, Certificat de qualité : AFAQ ISO 9001 version 2008 – n° QUAL/2007/28451.4 , 
Certificat de traitement de l’amiante n° AM976-04 

 

- Liste de références travaux, certificats de capacité 

 

- Laboratoire Délégation Nord Est : Agrément LQMS Sarl  EN ISO 9001 : 2008 Certificat n° 
Q10-03111 (validité sous : www.lqms.eu) Validité : Juin 2018 

http://www.lqms.eu/
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H - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat individuel ou le membre du 
groupement s’appuie pour présenter sa candidature. 
 

Désignation du (des) opérateur(s) : (sans objet pour ce marché) 
 

 
 

N° 
du 
Lot 

 
Nom du membre du groupement concerné 

(*) 
 

 
Nom commercial et dénomination sociale, 

adresse de l’établissement (**), 
adresse électronique, numéros de téléphone 

et de télécopie, numéro SIRET 
de l’opérateur sur les capacités duquel le 

candidat ou le membre du groupement 
s’appuie (***) 

 

   
   

 

I - Renseignements spécifiques aux marchés publics de défense ou de sécurité  
 

(sans objet pour ce marché) 
 
 

I1 – Renseignements relatifs à la nationalité du candidat individuel ou du membre du groupement  
 

- Nationalité Française 

 
 
 

I2 Documents, renseignements ou justificatifs permettant d’évaluer si le candidat individuel ou le membre 
du groupement répond aux critères d’accessibilité à la procédure indiqués dans l’avis d’appel à la 
concurrence (uniquement lorsque l’acheteur a ouvert la procédure de passation aux opérateurs économiques 
des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de la dernière mise à jour : 26/10/2016. 


